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27 janvier au 3 février début des discussions (LPED, RAEE, CNE) pour un programme
30 Janvier premiers rappatriés de Wuhan à Carry

2 février deuxième vague de rappatriés (Carry et Aix)

4 février première réunion programme

5-11 février montage (IRD, CNE, Préfet, ARS, etc.) ; Crédit LPED + SOC-IRd

12 février post-doctorante à Carry / Blocage Préfet / fin de la quarantaine
14 et 16 février lévée des mesures de quarantaine Carry et Aix

16 février soumission du projet AEC2-France à REACTing

27 février notification de soutien de REACTing

6 mars ouverture de l'appel à projets flash covid-19 de l’ANR

13 mars début du premier confinement
17 mars projet de convention Inserm/REACTing-IRD

23 mars Accusé de réception de CoMeSCov au flash call ANR covid-19

30 mars début du travail à l’hôpital Européen de Marseille

9 avril : notification de financement ANR

Histoire du programme
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2 mars 1ère Doléance auprès du CCERP de l’IRD 
10 mars 1ère Réponse du CCERP (procédure)
30 mars Hôpital Européen de Marseille : Convention

1er- 9 avril 1ers contacts / chargée des contrats + SAJ IRD et SAJ HEM

15 Avril Protocole et outils éthiques partagés

17-23 avril Echanges entre SAJ : aller-retour de la convention
Simplification de la convention par le SAJ de l’HEM

30 avril-14 mai Attente de validation par les SAJ de l’IRD

7 mai Soumission du dossier éthique au CCERP
14 mai SAJ de l’IRD demande si le projet a bien été soumis au CPP

Réponse : débat déjà tenu avec SAJ HEM : hors CPP 
28 mai Chargée des contrats envoi le formùumaire du RGPD 

Formulaire RGPD à remplir
La convention de recherche IRD-HEM sera signée le 30 juin

Focalisation sur éthique, CCP avant le PGD
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29 Mai Contact / Chargée du SAJ, responsable du RGPD à l’IRD

16 juin Rendez-vous ?

« Il existe des méthodologies de référence pour la recherche publique que la CNIL a mis en 
place afin de faciliter les déclarations. … Il faut également l'avis du CPP. 

Dans le cadre du COVID la CNIL a mis en place une adresse mail pendant la période pour 
leur permettre de donner des autorisations plus rapidement et ils acceptaient de ne pas 
avoir l'avis du CPP dans l'urgence. Cependant, maintenant que le confinement est passé il 
faut qu'on fasse la demande via le portail avec un avis CPP »

???????????
Incompréhension !

Il faut un avis CCP ?
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Lecture du Titre II (Recherches impliquant la personne humaine) du Livre 1er (Protection des 
personnes en matière de santé) de la première partie (Protection générale de la santé) de la 
Partie législative du Code de la santé publique

45 pages !

Chapitre Ier : Principes généraux relatifs aux recherches impliquant la personne humaine
Article L1121-1 Modifié par Ordonnance n°2016-800 du 16 juin 2016 - art. 1
Les recherches organisées et pratiquées sur l'être humain en vue du développement des 
connaissances biologiques ou médicales sont autorisées dans les conditions prévues au 
présent livre et sont désignées ci-après par les termes " recherche impliquant la personne 
humaine ". 

Article de Philippe Amiel (UMR-S 1123 EVECE, Inserm, Paris-Diderot)
Synoptique juridique de la recherche en santé (mai 2018)

Tableau comparatif des arrêtés visant les RIPH

Outils de l’université de Strasbourg
https://sondages.unistra.fr/limesurvey/index.php/262984?lang=fr

S’agit-il d’une recherche impliquant la personne humaine ?
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Avis favorable du CCERP de l’IRD émis suite à la session plénière du 25 juin 2020

Déclaration du programme CoMeSCov à la CNIL ; réception le 25 août 2020 de la 
déclaration de conformité au référentiel de méthodologie de référence MR-004 portant la 
référence CNIL : 2219101v0.

Soumission du programme CoMeSCov au Health Data Hub le 25 août : confirmation du 
Health Data Hub reçu le 26 aôut 2020 ; 11h50 par mail

Dépôt de la première version du plan de gestion de données créé à l'aide de DMP 
OPIDoR sur le site de l’ANR le 27 août 2020 [une version définitive est demandée par l’ANR 
pour octobre 2021]
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Un guichet unique : responsabilité de l’institution ?

Débat non résolu sur les limites de la pseudonymisation 
et du consentement 

Nagoya oublié ?

Contradiction entre régles éthiques et principes du 
partage

Déficit en matériels et ressources informatiques pour 
tenir les obligations de sécurisation des données
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